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LE SYSTÈME DE DISTRIBUTION 
proposé par le projet de loi relatif à la modernisation  
de la distribution de la presse

La presse d’information politique et 
générale (IPG) est délivrée dans tous 
les points de vente.

La presse dite « commission paritaire »  
fait l’objet d’un assortiment déterminé 
par un accord interprofessionnel qui tient 
compte des spécificités du point de vente 

Les autres types de presse (par 
exemple, la presse ludique) font 
l’objet de conventions directement 
passées avec le diffuseur.   
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